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Madame la Présidente, 

Sur le plan international, la CNCDH se félicite de l’engagement de la France dans une diplomatie féministe ambitieuse. Elle se réjouit aussi de l’adoption de la nouvelle stratégie internationale en matière de droits sexuels et reproductifs 2023-2027, et encourage la France à mettre en œuvre son 3ème plan d’action « Femmes, paix, sécurité ». Elle l’encourage aussi à intégrer une perspective de genre dans sa future Stratégie humanitaire actuellement en cours d’élaboration.
Sur le plan national, vous avez pu le constater, il existe un décalage entre la perception par le Gouvernement de son action et la réalité observée sur le terrain par les organisations de la société civile.

Eriger les droits des femmes en Grande cause du quinquennat a suscité beaucoup d’espoir. Mais le retard de près d’un an de la France pour répondre aux questions prioritaires que le Comité lui a adressées est un signe qui n’a pas pu vous échapper.
Les violences faites aux femmes et les féminicides ne régressent pas. Si le phénomène des violences conjugales est mieux étudié et pris en compte par les autorités, le taux de condamnation reste faible. L’annonce de la création de pôles spécialisés en juridictions suscite de fortes attentes mais pose la question des moyens qui y seront consacrés. Pour une protection plus efficace des victimes, un effort devrait être porté pour mieux articuler les décisions juridictionnelles rendues au pénal et celles rendues au civil. 

Par ailleurs, certaines formes de violence explosent, comme les cyber-violences, sont encore très mal repérées.
Le moment #MeToo a suscité en France une importante augmentation du nombre de plaintes pour violences sexuelles. Pourtant, seules 16% des plaintes enregistrées par les services de police et gendarmerie donnent lieu à condamnation. Ce chiffre tombe à moins de 1% si l’on s’appuie sur les enquêtes de victimation conduites par l’INSEE, révélant un important phénomène de sous-déclaration. 

La faiblesse du nombre de condamnation, en baisse tendancielle, contribue à nourrir une culture de l’impunité. 

La définition trop restrictive du viol limite fortement les possibilités d’entrer en voie de condamnation et rend le parcours pénal des plaignantes particulièrement difficile. 
La CNCDH encourage la France à modifier l’incrimination du viol pour l’articuler autour de la notion de consentement, conformément à la Convention d’Istanbul qu’elle a ratifiée.
Les études révèlent que quasiment toutes les femmes en situation de handicap ont subi des violences sexuelles. 
Les femmes migrantes subissent des violences sexuelles quasi systématiques dans les parcours d’exil et une grande vulnérabilité socioéconomique une fois arrivées sur le territoire français.

La loi pénale française ne parvient pas à saisir et sanctionner ces violences sexuelles massives. 

Des rapports récents ont constaté qu’il n'y a pas de recul du sexisme en France. Certaines de ses manifestations les plus violentes s'aggraveraient, en particulier chez les jeunes générations. Or les trois séances annuelles d’éducation à la sexualité, obligatoires depuis 2001, ne sont pas toujours dispensées. 
La prévention des violences sexistes et sexuelles apparaît comme un angle mort de la politique publique. La CNCDH encourage les autorités à en faire une priorité. 

S’agissant des discriminations, la législation pénale française prohibe 23 critères, dont beaucoup concernent directement les femmes. En 2020, aucune condamnation pénale pour discrimination n’a été recensée, selon les chiffres du ministère de la Justice. 

S’agissant du monde du travail, les discriminations et les comportements sexistes sont une réalité répandue. A cet égard, l’Index de l’égalité professionnelle avait suscité des espoirs mais les analyses récentes révèlent combien il est mal conçu et sans impact réel sur les évolutions des écarts de salaires. De plus, des études montrent que les inégalités de patrimoine entre les femmes et les hommes se creusent.  
Les femmes sont davantage touchées par la précarité, particulièrement les femmes en situation monoparentale : un tiers vivent dans la pauvreté. Alors que la différence de taux d’activité entre les femmes et les hommes s’élève encore à 5 points, les politiques en faveur de l’emploi restent bien souvent aveugles aux difficultés rencontrées par les femmes. 
Si la CNCDH se réjouit de la déconjugalisation de l’Allocation Adulte handicapée, elle continue de s’inquiéter de la particulière vulnérabilité économique des femmes en situation de handicap et des difficultés qu’elles rencontrent dans l’accès à leurs droits.
S’agissant des droits sexuels et reproductifs, la CNCDH se réjouit de l’ouverture de la Procréation médicalement assistée à toutes les femmes et de l’annonce de la constitutionnalisation de l’Interruption volontaire de grossesse. Elle s’inquiète toutefois de la fermeture des centres dédiés, ce qui limite l’effectivité et l’égal accès à ces droits sur l’ensemble du territoire national.

Madame la Présidente,
Vous le savez, il vaut mieux être une fille ou une femme en France que dans beaucoup d’autres Etats du monde. 

Mais beaucoup de femmes originaires du monde entier sont victimes de Traite des êtres humains en France, pays de transit et de destination. 
La France est d’ailleurs le pays européen où sont recensées le plus de victimes de traite. 

La CNCDH s’inquiète du manque de volonté politique. Le dernier plan national de lutte contre la traite est échu depuis deux ans et, en tout état de cause, il n’avait pas été mis en œuvre. 

Le Gouvernement est revenu sur l’engagement pris devant la Communauté internationale, dans le cadre de l’Examen périodique universel, d’adopter rapidement un Plan ambitieux de lutte contre la traite. 

Alors que la France s’apprête à accueillir les Jeux Olympiques, la CNCDH appelle les autorités françaises à bâtir une politique publique à la hauteur des enjeux.

Je vous remercie.
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